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NOT.-Quoique les Règles passées par la Chambre
touchant les Elections contestées, ne soient pas res-
cindées, elles sontdevenues -nsles; parceque l'Acte
Provincial de la 48e. Geo. HL chapitre s1, pourvoit
Icet gerd; c'est.pourquoi elles ont été omises dans
çetteüélection.


